CA du CIANE, samedi 18 juin 2011
Chantal Ducroux-Schouwey (Bien Naitre Lyon- présidente CIANE), Madeleine  Akrich (AFAR, secrétaire), Cécile Loup (AFAR) , Aurélie Serry (LLL), Sabrina Ben brahim (CALM), Chantal des Roseaux (la cause des parents), Françoise Bardes (accueil naissance) Soizic Guerin-Cauet (Bien Naitre Nantes), Catherine Bernard (CALM)
Relevé de décision

Projet CIANE

Il est décidé de s’investir dans la conception d’une interface web qui permettent de collecter des données sur les expériences des femmes (inspiration questionnaire Césarine). Mise en ligne prévue fin 2011

Salon Baby

Décision prise d’y participer: le CALM s’occupe de faire la résa et avance les sous: les autres associations participants partageront les frais et la permanence. Demander à Maman Blues, Césarine, et autres associations parisiennes si elles veulent participer.

Plaquette

Décision de faire une plaquette (format A4 en long, plié en trois) qui doit être prête pour le salon baby)

Saisine recommandation accouchement sans complications

OK pour s’y lancer. Qqn voit J. Lavillonière. Le CALM travaille aussi sur cette question.

Usagers dans les réseaux

Très peu d’implications des associations du CIANE. A terme serait intéressant de rencontrer, former ces représentants. Mail envoyé aux réseaux pour avoir les coordonnées des représentants.

Autres sujets abordés

Maison de naissance
Prochaines dates de CA

Précarité: sujet à réfléchir à partir de l’expérience des gens investis (Rachel, participantes au groupe précarité)

Alimentation de la femme enceinte

Compte-rendu détaillé

Une grande idée par an ? Bousculés par l'actualité, on ne parvient plus à gérer. Bien sûr rester vigilant, mais se fixer une ou deux grandes lignes par an. Idées:
· Assurance sage-femme : Au CALM, ont rencontré directeur de communication du Modem qui a été aussi prof de lobbysme et dont la femme est suivie ici.  Il existerait selon lui une Mutuelle pour sage-femme avec un fond pour ? Sabrina va à l'inter sage-femme et soulèvera le point lundi.  
· Maison de naissance ? Plutôt laisser ça au collectif.
· Saisine HAS sur accouchement physiologique,  idée lancée par j lavillonniere. Le but est que ça débouche sur des recommandations, sinon non......
· Avoir un retour, des témoignages, revenir à la base: préparer un questionnaire sur le type de celui de Césarine, se mettre en lien avec associations plus généralistes. Le questionnaire doit être aussi informatif (pas "que vous a t on proposé?" mais "vous a t on proposé tel ou tel truc?")
· Option choisie est de créer questionnaire en ligne, échéance Noël. Faire GT. Soizic, Chantal DS, Madeleine, Sabrina, + Sonia de Césarine pour infos + Emmanuelle en experte informatique. 
Formation T21: en l'absence de Emmanuelle et Anne, sujet ajourné.
Subvention: comme il faut un projet concret pour obtenir des sous, on peut parler du salon baby et/ou de la plaquette. 
Salon baby acté. Chantal fait la réservation, le CALM gère la logistique (chaises, table, théière, tasse). 
Faire plaquette: présentation générale, penser à la faire polyvalente pour pouvoir la diffuser à la fois sur les salons gd public, et les conférences de pro. Cf. sur le site. On garde le logo? Cécile voit auprès de sa fille... A réfléchir pour fin juillet ! Madeleine va faire une proposition. Chacun cherche une personne qui maitrise la PAO pour faire plaquette. CALM fera les photocopies pour le salon baby. Format A4 en triptyque. Voir avec Emmanuelle pour ajouter le tag iPhone, iPad. 
Saisine HAS physio: ne pas faire recommandation avec titre contenant le mot physio. Ça ne passera pas. "Suivi du déroulement d'un accouchement sans complications" Aurèlie, Cécile, Chantal. 
On remplit un dossier avec des chiffres, et si ça les intéresse on est invités à réunion de cadrage. 
Maison de naissance: statut mixte des sages-femmes possible dans le privé mais pas dans le public. 
On ne veut pas forcement que ce ne soit pas attenant, mais on veut que ce soit possible. Si l'attenance devient une condition, alors ça ferme la porte. 
On veut aussi indépendance des sages-femmes (financière, médicale, juridique)
Donc CALM est une Maison de naissance et pas Pontoise parce que sages-femmes salariées. Par contre, à Pontoise elles accueillent tout le monde parce que pas de dépassement. Ce qui bloque un peu aux Bleuets. 
Retour précoce doit être préparé, pas imposé. 
Si la proposition de loi impose attenance, alors faire toute la communication sur pavillon de naissance. Attention aussi à ne pas vendre les pavillons comme un truc qui protégerait de l'AAD. 
Une proposition de loi de Mme Dini, seule déposée officiellement, mais deux autres vont être déposées aussi. Par Dumoulin et Poursinoff Europe écologie les verts (très proche de notre position !) va demander co signature des députés socialistes. La moitié des proposition n'étant pas étudiées, il faut en poser plein selon lobbyiste venu hier au CALM. 
Usagers et réseaux: bon ok, CIANE est présent dans 6 réseaux sur 48. Aller sur les sites pour voir qui sont les autres. Et envoyer un mail à chaque réseau pour savoir quels sont les usagers. Urgent. Madeleine le fait en direct. 
Aussi caler une journée par an qui rassemblerait les usagers pour échanger, collaborer. 
Aurèlie :"on n'en est qu'aux balbutiements, c'est long et compliqué pour plein de raisons, mais aussi très prometteur" (ça pourrait être pas mal ça comme plan pour l'article....)
parrainer  et coacher les nouveaux représentants pour susciter les vocations. 
1- contacter tout le monde, savoir qui fait quoi, où et comment (ça c'est fait! Merci Madeleine)
2- ensuite, voir si on met en place une journée de formation et d'échange y compris au delà du CIANE. 
Aurèlie nous propose un mail pour relayer la demande de la chef de projet de l'HAS sur les recommandations transfert en urgence des femmes pour interroger les réseaux sur les indicateurs relatifs aux transfert en urgence. 
En off en fin de CA:
Conférence Lancaster: décider très vite moyen du transport, et de l'hébergement. Dire à Madeleine. Prise en charge par son laboratoire. 
Dates prochain CA: 26 novembre, ou 3 décembre ou 10 décembre. Voir avec Rachel SY ce qui m'arrange parce que ce serait bien qu'elle soit là ( travail conjoint auprès des femmes en situation de précarité, suite à proposition de Anne E) Chantal va faire un doodle sondage. 
Question d'aurélie suite à travail avec l'ANCES: Le CIANE doit-il se saisir de la question de l'alimentation des femmes enceintes, surtout de la pollution dans les aliments (plomb, mercure, nitrates...) argument pour: info des femmes. Arguments contre: ce serait anxiogène, les données sont-elles fiables ? 
